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Extincteurs 
 

Code du Travail Article R4227-29 Version en vigueur depuis le 01 mai 2008 
 
Le premier secours contre l'incendie est assuré par des extincteurs en nombre suffisant et maintenus en 
bon état de fonctionnement. 
Il existe au moins un extincteur portatif à eau pulvérisée d'une capacité minimale de 6 litres pour 200 
mètres carrés de plancher. 
Il existe au moins un appareil par niveau. 
Lorsque les locaux présentent des risques d'incendie particuliers, notamment des risques électriques, ils 
sont dotés d'extincteurs dont le nombre et le type sont appropriés aux risques. 
 

 

2. Incendie 
a. Moyen de prévention et de lutte contre l’incendie 
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